
 

Communiqué 
 Service des affaires juridiques et des communications POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 210, rue Notre-Dame 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 6N3 
Téléphone : 450 359-6411 p.7345  
Télécopieur : 450 359-1569 
www.csdhr.qc.ca  

  

 

 
Année scolaire 2021-2022 

Le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières adopte son 
budget : hausse d’élèves, ajout de classes et investissements 

 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 16 juin 2021 – Le conseil d’administration a adopté le budget du Centre 
de services scolaire des Hautes-Rivières pour la prochaine année scolaire lors de sa dernière séance 
tenue le 15 juin 2021. 

Voici les faits saillants pour l’année scolaire qui débute le 1er juillet 2021 et se termine le 30 juin 2022.  
 

Revenus et dépenses en hausse 
Les revenus prévus totaliseront 253 365 889 $ et les dépenses s’élèveront à 254 150 352 $. Un déficit 
autorisé de 784 463 $ sera financé par une appropriation du surplus accumulé correspondant à 
l’utilisation maximale autorisée par les règles budgétaires des centres de services scolaires. L’hypothèse 
du maintien d’un budget à la limite d’appropriation de l’excédent accumulé autorisé pourrait être remise 
en cause en raison de la situation actuelle et future de la pandémie due à la COVID et être tributaire de 
l’appui financier du ministre de l’Éducation. 
 

Croissance du nombre d’élèves  
Davantage d’élèves fréquenteront nos établissements sur l’ensemble du territoire. Les données les plus 
récentes indiquent une croissance de 3 % du nombre d’élèves inscrits en formation générale des jeunes. 
Une hausse marquée de 6 % est prévue pour le secondaire alors que le nombre d’élèves est en légère 
hausse au préscolaire et stable au primaire. 
 
Chez les élèves en formation générale des adultes, les prévisions suggèrent une légère hausse du 
nombre d’élèves alors qu’elles suggèrent une stabilité en formation professionnelle.   
 

« À la lumière des données dont nous disposons, nous avons ajusté la répartition des élèves et celle 
des services pour mieux répondre aux besoins », a précisé la directrice générale, madame Dominique 
Lachapelle.  
    

Ajout de classes  
Le CSSDHR a prévu des ouvertures de classes régulières et d’adaptation scolaire supplémentaires, 
principalement au secondaire, en cohérence avec la hausse du nombre d’élèves.   
 
De plus, deux nouvelles classes de maternelle 4 ans à temps plein seront ouvertes à la prochaine rentrée 
pour les écoles Saint-Lucien et Saint-Eugène. Au total, le centre de services scolaire comptera 14 
classes de maternelle 4 ans à temps plein. 

Investissements additionnels du ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) 
Fonctionnement 
En plus de financer la croissance des dépenses relatives à l’augmentation du nombre d’élèves en 
formation générale des jeunes (incluant pour les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation et 
d’apprentissage), le Ministère a procédé à des investissements additionnels de 2,9 M$ principalement 
sous forme d’allocations dédiées aux établissements visant le soutien à la réussite des élèves.  

Ces allocations s’ajoutent aux réinvestissements des dernières années et couvrent notamment :  

 La bonification des services aux élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire (0,7 M$); 
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 La poursuite de la mise en place d’une programmation diversifiée d’activités parascolaires au 

secondaire (0,7 M$); 

 L’entretien des bâtiment (0,6 M$); 

 La bonification des services en formation générale des adultes et en formation 

professionnelle (0,4 M$); 

 La bonification de la vivacité, l’animation et la sécurité des cours d’écoles (0,2 M$); 

 Autres (0,3 M$). 

Certaines allocations, non incluses à ce budget et visant spécifiquement le Plan de relance pour la 
réussite éducative 2021-2022, sont également attendues.  

Investissements 
Pour l’année 2021-2022, le MEQ a procédé à un investissement de l’ordre de 19,4 M$ pour des travaux 
aux immeubles du Centre de services scolaire et de l’ordre de 2,1 M$ pour les technologies de 
l’information.   

Maintien du taux de la taxe scolaire pour 2021-2022 
Pour l’année qui débutera le 1er juillet 2021, le taux de taxe scolaire provincial uniformisé sera de 
0,10540 $ du 100 $ d’évaluation, soit le même taux qu’en 2020-2021.  L’exemption du premier 25 000 $ 
de valeur imposable des immeubles instaurée en 2018-2019 est maintenue.   

 
« La crise sanitaire sans égal que nous vivons depuis plus d’un an a été très exigeante pour tous les 
membres du personnel. Je désire remercier chacune et chacun pour son engagement. En dépit de ce 
contexte exceptionnel, nous avons pu continuer de réaliser notre mission d’offrir des services 
d’éducation de qualité en toute sécurité à l’ensemble de la population de notre territoire », a conclu la 
directrice générale.  
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À propos du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières 
Le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières est une organisation apprenante qui mise sur la collaboration, l’expertise de 
son personnel, l’application des pratiques efficaces et validées et l’innovation pour mieux faire réussir ses élèves. Il accueille plus 
de 18 000 élèves au secteur des jeunes qui fréquentent 35 écoles primaires, 1 école à vocation particulière, 7 écoles secondaires 
et de nombreux élèves adultes inscrits à notre centre de formation professionnelle et notre centre de formation des adultes. Avec 
plus de 4 000 employés, le CSSDHR est l’un des acteurs incontournables du développement économique en Montérégie. Son 
territoire de 1 468 kilomètres carrés s’étend sur 23 municipalités et 3 MRC. Pour plus d’informations, visitez le csdhr.qc.ca. 
 
 
Merci de communiquer toute demande média à l’adresse suivante : cacommunications@csdhr.qc.ca 
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